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CONVENTION FINANCIERE ET D’ADHESION 
AU RESEAU D’ENSEIGNEMENT MUSICAL « TEMPO » 
Entre Golfe du Morbihan-Vannes agglomération  

Et  
L’école de musique associative X 

 

 

ENTRE  

 

 

D’une part, la communauté d'agglomération, représentée par son président en exercice agissant en 
cette qualité en vertu de la délibération du 19/12/2024 
domicilié à cet effet Parc d’Innovation de Bretagne Sud – Allée Alfred Kastler – BP 70206 – 56006 

VANNES CEDEX, 

N° de SIRET: 215 602 608 000 14 
ci-après dénommée « L'Agglomération » 

  
Et d’autre part, L'Association x représentée par X, Président(e) de l'Association, agissant au nom et 
pour le compte de celle-ci, autorisé à signer cette convention par son conseil d'administration du 
...., dont le siège social est situé x 
  
N° de SIRET : xxxxx 

ci-après dénommée « l’Association » 
 

 

Il est arrêté ce qui suit :  

 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques entre l’Agglomération et 

l’Association, en cohérence avec les orientations du réseau d’enseignement musical d’agglomération 

« Tempo », décrites dans le projet pédagogique et artistique du réseau Tempo.   

Par ailleurs, le réseau Tempo s’attache : 

- A la qualité de l’offre d’enseignement (projet pédagogique et organisation des pratiques). 
- Aux publics visés et au périmètre territorial (nombre et profils d’élèves, rayonnement 

d’agglomération et animation du territoire). 
- A la composition de l’équipe pédagogique (statuts et qualifications des enseignants, 

coordination pédagogique…). 
- Aux moyens à disposition (soutien des collectivités, droits d’inscription, locaux…). 

 

 



ARTICLE  2 : ENGAGEMENTS RECIPROQUES  

2.1 Engagements de l’association  

L’Association s’engage : 

➢ À mettre en œuvre le projet pédagogique de réseau. 
 

➢ À participer aux réunions de réseau en présence des coordinateurs pédagogiques et/ou des 
responsables pédagogiques du réseau. 
 

➢ À transmettre à l’Agglomération l’ensemble des éléments nécessaires à la compréhension du 
projet de fonctionnement (bilan quantitatif et budgétaire annuel). 
 

➢ À faire circuler vers ses adhérents et vers les enseignants l’ensemble des informations fournies 
par la coordination de réseau (formations, stages, concerts, animations…) et à faire part de 
tout projet pouvant accueillir des élèves ou enseignants du réseau des écoles de 
l’agglomération. 
 

➢ À informer l’Agglomération de ses actions destinées au milieu scolaire et/ou périscolaire afin 
de permettre une meilleure concertation avec l’action des musiciens intervenants de 
l’Agglomération (projets « Musique à l’école » sur le temps scolaire).  
 

➢ À mettre en œuvre une politique tarifaire qui porte attention à une facilité d’accès des 
habitants indépendamment de leur domiciliation sur le territoire communautaire. 

 

➢ À transmettre, à l’échéance du 30 Novembre de l’année N  
 
- un compte rendu- bilan de l’activité de l’année scolaire N-1 (inscriptions et domiciliation des élèves, 
nombre d’enseignants, des disciplines et de leur organisation, diplômes des enseignants et 
structuration de l’école) permettant de fixer le niveau de l’école.  
Chaque élément fera l’objet d’une cotation et déterminera au total le classement de l’école en niveau 
1,2,3 ou 4. Cf. Annexe 1  
 
- les effectifs de l’année scolaire N permettant de déterminer le montant de la contribution financière 
qui sera versée en N+1  
 
- le compte rendu financier de l’année N permettant d’identifier le montant de la subvention 
communale.  

 

2.2 Engagements de l’Agglomération  

L’Agglomération s’engage : 

➢ À consolider et à structurer des propositions de formations et d’animations et les ouvrir à 
l’ensemble des écoles de musique du réseau « Tempo ».  
 

➢ À mettre en œuvre des outils de communication pour faire valoir les activités de chacune des 
structures et de relayer l’offre d’animations de réseau à l’ensemble des élèves 
(communication Web, affiches de stage, concerts, coordination des inscriptions…)  

 

➢ À fournir une aide technique et pédagogique pour l’école de musique et un accompagnement-
conseil dans la mise en œuvre du projet d’établissement. 
 

➢ A verser annuellement une contribution financière à l’Association  
 



ARTICLE 3 : CONTRIBUTION FINANCIERE  

Chaque année, l’Agglomération versera une subvention à l’Association dont le montant sera basé sur 

les éléments de l’article 2.1.  

L’Agglomération limitera sa subvention à hauteur de 80% de celle de la commune. 

Le niveau détermine le montant de contribution de l’Agglomération par élèves inscrits dans 

l’association dans les disciplines collectives musicales (éveil, formation musicale, chorale, ensembles 

instrumentaux) ou parcours instrumentaux.  

 

 Niveau de 
l’école   

1 2 3 4 

Contribution par 
élèves  

Disciplines 
collectives 
Instrumentales   

8 € 10 € 12 € 14 € 

Parcours 
instrumental  

45 € 60 € 75 € 90 € 

 
Les élèves pris en compte doivent habiter l’Agglomération et ne peuvent être comptés qu’une seule 

fois. 

Le dossier sera à compléter par l’Association en novembre de l’année N pour versement de la 

contribution de l’Agglomération, en une seule fois, pendant le premier semestre de l’année N + 1. 

 

ARTICLE 4 : PRET DE MATERIEL  

Le prêt des instruments sera facilité entre les structures du réseau tempo. Le matériel fera l’objet 

d’une fiche de prêt qui devra être signée par les différents responsables des structures.  

L’Association emprunteuse sera responsable de l’entretien du matériel, de son assurance, de son 

transport et de son stockage dans de bonnes conditions.   

 

ARTICLE 5 : COMMUNICATION 

L’Association s’engage à mentionner de manière apparente la contribution de l’Agglomération (logo 

communautaire et Déclic Tempo) dans tous ses outils de communication (publications, site internet, 

etc.) dans le respect de la charte graphique de l’Agglomération. 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITÉ – ASSURANCES 

Les activités exercées par l’Association sont placées sous sa responsabilité exclusive. À ce titre, elle 

devra souscrire tout contrat d’assurance de façon à couvrir sa propre responsabilité et de telle sorte 

que celle de l’Agglomération ne puisse être ni recherchée, ni même inquiétée. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DIVERSES - IMPÔTS, TAXES ET COTISATIONS 

L’Association se conformera aux prescriptions légales ou réglementaires relatives à l’exercice de son 

activité. Elle fera son affaire personnelle de toutes les taxes, redevances, cotisations ou charges 

présentes ou futures constituant ses obligations fiscales ou parafiscales, ainsi que des dettes 

contractées auprès de tiers, de telle sorte que L’Agglomération ne puisse être recherchée ou 

inquiétée. 



 

ARTICLE 8 : DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est engagée à partir de la date de signature jusqu’au 31 décembre 2027.  

 

ARTICLE 9 : RÉSILIATION 

L’utilisation du financement public à d’autres fins que celles définies par les présentes donnera lieu 

au remboursement intégral de la subvention allouée. En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie 

des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par 

l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 

ARTICLE 10 : TRIBUNAL COMPÉTENT 

Il est expressément stipulé que le tribunal administratif de Rennes sera seul compétent pour tous les 

différends que pourraient soulever l’interprétation et l’exécution de la présente convention. 

 

 
Fait à Vannes, le  

Pour Golfe du Morbihan – Vannes agglomération                   Pour l’Association X 

Le Président,                                                                      La Présidente,  

David Robo                                                                         Le Président, 

 

 

 

 

 

 
 

  



Annexe 1  
 

Eléments pris en compte 
Missions des 

coordinateurs du 
réseau 

Points 
attribués 

1 – Structuration et 
administration  
 
Entre 1 et 5 points  

% du nombre d’heures 
rémunérées par rapport aux 
effectifs de l’école et des 
missions pédagogiques des 
coordinateurs  

Coordination 
pédagogique, gestion 
scolarité et intendance 

1 

Coordination et 
scolarité 

2 

Coordination 
pédagogique 

3 

Direction 4 

 Projet pédagogique 
rédigé et partagé 

1 

2 – pédagogie  
 
 
Entre 0 et 4 points  

% des enseignants diplômés 
en musique dans les 4 
niveaux suivants : DE/ DEM / 
Diplômes musicaux / Autres 

Niveau de recrutement 
minimum 

0 

Niveau de recrutement 
moyen 

1 

Niveau de recrutement 
élevé 

2 

% de pédagogie collective de 
l’apprentissage instrumentale 
en initiation et cycle 1  

Niveau élevé de 
pédagogie collective 

0 

Niveau moyen de 
pédagogie collective 

1 

Niveau faible ou pas de 
pédagogie de groupe 

2 

3 – Formation  
 
Entre 0 et 2 points  

% des enseignants 
participants aux formations 
du réseau  
% des enseignants participant 
aux actions du réseau 
(Webinaires, Séminaire) 
% des enseignants inscrits 
dans des formations 
pédagogiques ou artistiques 
autres (CNFPT, CD56, Pôle 
supérieur, etc.)  

Niveau faible de 
participation 

0 

Niveau moyen de 
participation 

1 

Niveau élevé de 
participation 

2 

 

 

Niveau 1 : moins de 5 points  

Niveau 2 : 5 et 6 points  

Niveau 3 : 7 et 8 points  

Niveau 4 : plus de 9 points  

 

 

 

 

 



Annexe 2 – contribution financière 2025  
 

Le montant de la contribution financière de l’agglomération sera limité si nécessaire en fonction de 

l’enveloppe globale attribuée pour l’ensemble des écoles de musiques associatives, soit 69 500 

euros pour 2025.  

En fonction des éléments fournis par les associations au 15 janvier 2025, les niveaux des écoles sont 

les suivants :  

      

  Arradon Baden Elven Plescop Theix- Noyalo  

1. Structuration et 
administration 

3 3 3 2 5 

2. Pédagogie et recrutement 1 1 2 1 2 

3. Pédagogie collective 1 1 2 1 1 

4. Formation  0 2 1 2 2 

Total des points 5 7 8 6 10 

Niveau attribué  2 3 3 2 4 

 

 

En fonction des effectifs des écoles de l’année scolaire 2024-2025 et éléments fournis au 15 janvier 

2025, la contribution financière 2025 de l’agglomération aux écoles de musique associatives du 

réseau Tempo est la suivante :  

 

  Arradon Baden Elven Plescop Theix- Noyalo  Total  

Contribution 
financière 2024 

5 000 6 500 15 000 8 000 15 000 49 500 

Contribution 
financière 2025  

9 450 8 000 15 000 8 060 15 000 
55 510 
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